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(Suite (le la 36 pay,-)
veillance conjointe de l'école, toujours en te-
liant compte de leurs droits r-espec-tifs.

11. Tandis qu'il y a de8 instituteurs quel-
coliques pour les branches géculit.res auxq~uels
il est légaIement interdit d'insulter à lat religion
et à lat moralité catholiques, que 1'E-lise in-iste
sur son droit et soit devoir d'enseigner le caté-
chisume aux enfants, ai de les prévenir contre
tous les dantn.ers3 qui pourraient Por-ter atteinte
A leur foi ou à lit moralité.

Dans le premier paragraphe, le Délégué ré-
clame pour l'Eglise le di-oit d'enseigner les véri-
tés de lit foi et les lois de la morale chrétienne;
il n'est pas question des sciences profanes.

Dans le d'eu.':ie, il assure que rien n'oui-

pêchie les enfants catholiques d'aller puiser leur
instruction séculière dans les écoles de l'Etat.

Dans le troisieme, il adjure les parents catlîo-
liques d'éecver Airétienneinent leurs enfants et
de leur faire fréquenter les écoles paroissiales,
quand il y en a à leur Portée.

Dans le quati-jeme, il déclare, sans restriction,
que l'gieet le Saint Siège désirent l'établis-
semient d'écoles publiques dans tous les Etats,
ce qui est loin d'être une condlamnation.

D)ans le inu'eet dans le sixie»ke, il <lit
que les écoles paroissiales étaient devenues nié-
cessair-es parce qu'alors les écoles publiques of-
fraient des dangers Pour lat foi et lat moralité.

Dans le s"'piteme, il dléclare que quand ces
dangers n'existenut point les écoles publiques
sont Per-mises.

Dans les dr'ýriers paragraphies, le Délé'gué
i-appelle aux- par*entsý et aux pasteurs qu'ils ne(
doivent pas se dcagrsur le maitre dlu soini
(le faire l'éd(uc-atioîîli'ee des enfants.

LJts(.a 5ine îrr<>eline nousî1w ll-u peuit-
étre lit lett r'- de Leoii N [i l qui soutienit soit

élgésur- tous lesý p'oinits.
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Llors=d'oeuvre

M. l'abbé ( e as, 'îi'îl l eh' ,sit unt

peu inin-ux -,es terames pou r qualili-!- les ILilvêt

saires du clréreprésentté dlans sa pers 'une f]

ne les appelle plus que p>seuldo-pah-ioles, brail-

M. l'abbé oublie que ces braillards-là sont la
majorité clans le pays

E I bien, et l'affreux Zola ? Riemis en liberté,
à ce qu'on diti

C'est le cas d'enl parler. En dépit de toutes
les Prévisions ; contre l'attente (le Lahoni et (le
Zola lui-niènue (lui n'avait i ont pourvoi cei
cassation que pour acquit <le conscience ; niaI-
gré la pressioe faite sur le président Mi. Lev.
par 4l -- al ilîlot, toldfl< catho>lique et ?'ejoi-

blwvain, la cour'(le cassationi a tr'ouvé le procès
Zola devat lat cour <'a-isises entachlé <le si gra-
ves irrégu lai-itém qu'elle a irlevé '-\I. Zola de lit
condamnation porlté(, conitrne Ini.

S'il en est, ains;i, quels monîstr-ueux dénis de
dejustice uî'4t-totilipas pu conntteaux deux
conîseils dle guerre où les juges étaient <les sol-
dats qlui ont siégé. A huis-clos '

Dèsorirais, non-seuh'mnent ntou,; lt dlou tons
plus CeIO J'innocence (lit mal heureux capitaine
français Dr)ieyfus, tortiornué comm îe milde .Iu ill,
nmais nous en demeur'crons a oumlntc'on vain-

cu, aussi longtemps (lue lat culpabilité <lu pré-
tend(u ti-aitî'e lie sera Pas clireet'l et simple-

nment dénîoîîtîéo. Et il y a en'or-e dle bons
Françeais en France et el) Amérique qui partit-
grent --('tte opinioni.

Les feuill-s clér icales s'tepîtiti peu, 1 la1
suite (111 I",-e#mm's ./o-ll, <le Nev-'okdu-
nie déc-isioni rtcent e rend'ue. parl'e suri nten'îda nt

(les r''-puique . <s dle 1' Et.:î t de ce lion). I Ué-

Cole puiu e de C. 'î' n g, _N Y.r était d,îte
par' deux r'eligieuse,;, dûmeni'ut llillôeiltts et. <'-1

gaéspar le I o rgeaut Seiîe. ces r'elig"ieuses
Port aien t à I* '-Ciî,- le cu st um Ild'îe leur ordr- le et

se faisaientt apqpve'I er''Sist4r pn'lar- les enfaîit t;.
pul arns î ('If' d 1'î,I igif) pilr<testite t trela-

îîîéî.I*(t c Ml uct 9<Uit <luý (l'a ui fiiaýit flc

l'é'ol<' pulIiqui., coîîîmîuîîî' -. let établie par
.1a loi, une I:véri t able éi.Ii. co u~ î i l-cathlu-

I hi. uie. Le surlilnItendani lt, M . ýSkilîl.. *, ir- t dec


